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DISPOSITIONS RELATIVES AUX SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

 
Prise en charge des officiers de SPP de CAT A+ momentanément privé d’emploi 

L’article 8 de la loi 2016-1867 relative aux SPP et aux SPV complète l’article 12-1 de la loi 84-53 par un 
III selon lequel le CNFPT assure la prise en charge, des colonels, des colonels hors classe et des 
contrôleurs généraux des SPP dont l’emploi a été supprimé. 
 
« Article 12-1 loi n°84-53 
III. - Le Centre national de la fonction publique territoriale prend en charge, dans les conditions fixées aux articles 97 et 97 
bis de la présente loi, les colonels, colonels hors classe et contrôleurs généraux de sapeurs-pompiers professionnels 
momentanément privés d’emploi. Le ministère chargé de la sécurité civile est associé à la gestion des carrières de ces 
officiers de sapeurs-pompiers professionnels. » 

 

Cet article s’inscrit dans la réforme de l’encadrement supérieur des SDIS, avec la création d’un cadre 
d’emplois de catégorie A+ constitué par les colonels, colonels hors classe, et contrôleurs généraux de 
sapeurs-pompiers professionnels. Ce nouveau cadre d’emplois sera créé par décret. 
 

Sanction de la vacance des emplois de directeur et directeur-adjoint de SDIS 

L’article 9 de la loi 2016-1867 insère une nouvel article 12-2-2 dans la loi 84-53 visant à limiter les 
durées excessives de vacance des emplois de directeur et directeur-adjoint de SDIS, en effet, le non 
remplacement des fonctionnaires d’encadrement qui donne lieu à des intérims parfois très long n’est 
pas compatible avec le bon fonctionnement du service.  
 
En conséquence, l’article 9 instaure une pénalité financière. Ainsi, les SDIS qui n’auraient pas pourvu 
l’emploi vacant à l’issu d’un délai de deux fois trois mois à compter de la transmission des 
candidatures au poste correspondant (soit de directeur départemental, soit de directeur 
départemental adjoint) verseront au CNFPT une contribution financière dont le montant est égal à 
une fois le montant constitué par le traitement indiciaire moyen relatif à l’emploi fonctionnel en 
cause augmenté des cotisations sociales afférentes. 
 
« Article 12-2-2 de la loi n°84-53 
Les services départementaux d’incendie et de secours qui ne pourvoient pas, à deux reprises, dans un délai de trois mois à 
compter de la transmission des candidatures, soit à l’emploi vacant de directeur départemental des services d’incendie et 
de secours, soit à l’emploi vacant de directeur départemental adjoint, dans les conditions définies par décret en Conseil 
d’Etat, versent au Centre national de la fonction publique territoriale une contribution financière dont le montant est égal 
à une fois le montant constitué par le traitement indiciaire moyen relatif à l’emploi fonctionnel en cause augmenté des 
cotisations sociales afférentes à ce traitement  
 
 

Fonctionnalisation des emplois de directeur et directeur-adjoint des SDIS 

L’article 10 de la loi 2016-1867 modifie l’article 53 de la loi n°84-53 en intégrant à la catégorie des 
emplois fonctionnels ceux de directeur départemental et directeur départemental adjoint des SDIS, 
toutefois ils ne bénéficient pas du congé spécial. 
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« Article 53 de la loi n°84-53 
Lorsqu’il est mis fin au détachement d’un fonctionnaire occupant un emploi fonctionnel mentionné aux alinéas ci-dessous 
et que la collectivité ou l’établissement ne peut lui offrir un emploi correspondant à son grade, celui-ci peut demander à la 
collectivité ou l’établissement dans lequel il occupait l’emploi fonctionnel soit à être reclassé dans les conditions prévues 
aux articles 97 et 97 bis, soit à bénéficier, de droit, du congé spécial mentionné à l’article 99, soit à percevoir une indemnité 
de licenciement dans les conditions prévues à l’article 98.   
  
Ces dispositions s’appliquent aux emplois :   
-de directeur général des services et, lorsque l’emploi est créé, de directeur général adjoint des services des départements 
et des régions ;   
- de directeur général des services, de directeur général adjoint des services des communes de plus de 2 000 habitants ;   
-de directeur général des services techniques ou de directeur des services techniques des communes de plus de 10 000 
habitants ;  
 - de directeur général, de directeur général adjoint des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de plus de 10 000 habitants ;   
- de directeur général des services techniques des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
de plus de 10 000 habitants ;   
-de directeur général, directeur général adjoint d’établissements publics dont la liste est fixée par décret ainsi que de 
directeur général, directeur général adjoint et directeur de délégation du centre national de la fonction publique 
territoriale.  
 - de directeur départemental, directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours 
  
Il ne peut être mis fin aux fonctions des agents occupant les emplois mentionnés ci-dessus, sauf s’ils ont été recrutés 
directement en application de l’article 47, qu’après un délai de six mois suivant soit leur nomination dans l’emploi, soit la 
désignation de l’autorité territoriale. La fin des fonctions de ces agents est précédée d’un entretien de l’autorité territoriale 
avec les intéressés et fait l’objet d’une information de l’assemblée délibérante et du Centre national de la fonction 
publique territoriale ou du centre de gestion ; la fin des fonctions des agents mentionnés aux troisième à huitième alinéas 
du présent article prend effet le premier jour du troisième mois suivant l’information de l’assemblée délibérante.  
 
Il ne peut être mis fin aux fonctions des directeurs départementaux et des directeurs départementaux adjoints des services 
d’incendie et de secours qu’après un délai de six mois à compter soit de leur nomination dans l’emploi, soit de la 
désignation de l’autorité territoriale. La fin des fonctions des directeurs départementaux et des directeurs départementaux 
adjoints des services d’incendie et de secours est précédée d’un entretien de l’autorité territoriale et du représentant de 
l’Etat dans le département avec les intéressés et fait l’objet d’une information du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours, du Centre national de la fonction publique territoriale et du ministre de l’intérieur 
; elle prend effet le premier jour du troisième mois suivant l’information du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours. La décision mettant fin aux fonctions des directeurs départementaux et des 
directeurs départementaux adjoints des services d’incendie et de secours est motivée et prise dans les conditions définies 
par décret en Conseil d’Etat. 
  
Le premier alinéa du présent article est également applicable aux directeurs départementaux et directeurs 
départementaux adjoints des services d’incendie et de secours parvenus au terme de leur détachement et ne pouvant le 

renouveler. Toutefois, par dérogation, ces derniers ne bénéficient pas du congé spécial mentionné à l’article 99. » 
 

Conditions de nominations de directeur et directeur-adjoint de SDIS 

L’article 11 de la loi 2016-1867 modifie l’article L 1424-32 du CGCT, en ce qu’il prévoyait que le 
directeur du SDIS était nommé par arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du président du CASDIS 
après avoir été choisi sur une liste d’aptitude établie, chaque année, par arrêté ministériel. 
 
Désormais, puisque ces postes deviennent des emplois fonctionnels, l’obligation de choisir l’agent sur 
liste d’aptitude annuelle est supprimée. 
 
« Article L. 1424-3 du CGCT. - Chaque service départemental d’incendie et de secours est placé sous l’autorité d’un directeur 
assisté d’un directeur départemental adjoint.  
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« Nonobstant les dispositions de l’article L. 1424-9, le directeur départemental et le directeur départemental adjoint des 
services d’incendie et de secours sont nommés dans leur emploi par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité civile 
et du président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours et, dans les départements d’outre-mer, 
après avis du ministre chargé de l’outre-mer. »  

 

Délégation de signature 

 
L’article 12 de la loi 2016-1867 modifie l’article L 1424-33 du CGCT, désormais, la délégation de 
signature préfectorale s’étend aux SPP occupant un emploi de chef de groupement lorsque le 
directeur et le directeur-adjoint sont absents ou empêchés. 

« Article L 1424-33 CGCT : […] Le représentant de l'Etat dans le département peut accorder une délégation de signature au 
directeur départemental et au directeur départemental adjoint nommés dans les conditions prévues à l’article L. 1424-32 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur départemental ou du directeur départemental adjoint, et dans la 
limite de leurs attributions, aux sapeurs-pompiers professionnels occupant un emploi de chef de groupement » 

 

Prise en compte de l’indemnité de feu dans le calcul de la pension de retraite des SPP ayant 
occupé un emploi fonctionnel de SDIS 

 
L’article 13 de la loi 2016-1867 modifie l’article 17 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à 
la fonction publique territoriale et portant modification de certains articles du code des communes.  

Cet article vise à garantir aux SPP qui occuperont un emploi fonctionnel de directeur ou directeur-
adjoint de SDIS la prise en compte de l’indemnité de feu pour le calcul de leur pension retraite. 
 
« Article 17 de la Loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant modification de 

certains articles du code des communes  

 

A partir du 1er janvier 1991, les sapeurs-pompiers professionnels y compris ceux occupant ou ayant occupé les emplois de 

directeurs départementaux et directeurs départementaux adjoints des services d’incendie et de secours bénéficient de la 

prise en compte de l'indemnité de feu pour le calcul de la pension de retraite ainsi que pour les retenues pour pension dans des 

conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

La jouissance de la majoration de pension résultant de l'intégration de cette indemnité est subordonnée à l'accomplissement 

d'une durée de services effectifs de dix-sept ans en qualité de sapeur-pompier professionnel y compris la durée accomplie sur 

les emplois de directeur départemental et de directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours et est 

différée jusqu'à l'âge de cinquante-sept ans, ces deux dernières conditions n'étant pas applicables aux sapeurs-pompiers 

professionnels y compris la durée accomplie sur les emplois de directeur départemental et de directeur départemental 

adjoint des services d’incendie et de secours qui sont radiés des cadres ou mis à la retraite pour invalidité et aux ayants cause 

de ces fonctionnaires décédés avant leur admission à la retraite. Toutefois, seules les années de services accomplies en qualité 
de sapeur-pompier professionnel entrent en ligne de compte pour le calcul de cette majoration de pension. 

Pour permettre la prise en compte progressive de l'indemnité de feu dans leur pension, la retenue pour pension actuellement 

supportée par les intéressés est majorée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Les collectivités employeurs 

supportent pour les mêmes personnels une contribution supplémentaire fixée dans les mêmes conditions. Ces taux peuvent en 

tant que de besoin être majorés par décret en Conseil d'Etat pour couvrir les dépenses supplémentaires résultant des 
dispositions de la présente loi pour la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales. » 
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Bonification du temps de travail pour la liquidation de la retraite des SPP ayant occupé un 
emploi fonctionnel de SDIS 

 
L’article 125 de la loi n°83-1179 de finances pour 1984 modifié par l’article 14 de la loi 2016-1867 
prévoit le maintien du bénéfice du dispositif de bonification pour les SPP ayant occupés un emploi 
fonctionnel de direction d’un SDIS. 
 
« Article 125 de la loi n°83-1179 III. Les sapeurs-pompiers professionnels y compris la durée de services accomplis sur les 

emplois de directeur départemental et de directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours de tous 

grades des services d'incendie et de secours, bénéficient à compter de l'âge de cinquante-sept ans et sous certaines 

conditions, notamment d'une durée minimale de service susceptible d'être prise en compte dans la constitution de leurs 

droits à pension du régime de retraite des agents des collectivités locales et d'une durée de dix-sept ans de service effectif en 

qualité de sapeur-pompier professionnel, d'une bonification du temps du service accompli pour la liquidation de leur pension 

de retraite dans la limite de cinq annuités.  

Cet avantage est également accordé aux sapeurs-pompiers professionnels radiés des cadres pour invalidité imputable au 

service ainsi qu'aux sapeurs-pompiers professionnels reclassés pour raison opérationnelle et aux sapeurs-pompiers 

professionnels admis au bénéfice d'un congé pour raison opérationnelle.  

Cet avantage est en outre accordé, sous réserve de l'application du 1° de l'article L. 4 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, aux anciens sapeurs-pompiers professionnels ayant perdu cette qualité à la suite d'un accident de 
service ou d'une maladie professionnelle, lorsqu'ils font valoir leurs droits à retraite. Dans ce cas, il n'est pas fait application 
des conditions de durée minimale de service et de durée de service effectif en qualité de sapeur-pompier professionnel 
mentionnées au premier alinéa.  

Les années de service effectuées dans le cadre du reclassement ou du congé pour raison opérationnelle mentionnées à 
l'alinéa précédent n'ouvrent pas droit à la bonification.  

Les années passées en congé pour raison opérationnelle sont prises en compte au titre de la durée minimale de service 
ouvrant droit au bénéfice de la bonification.  

Cette bonification ne peut avoir pour effet de porter à plus de trente-sept annuités et demie la durée des services effectifs 
pris en compte dans la pension, sans préjudice des dispositions communes relatives aux bonifications de service sous un 
plafond global de quarante annuités.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions que doivent remplir les intéressés et notamment la durée et la nature des 
services publics qu'ils devront avoir préalablement accomplis ainsi que les modalités d'attribution de la bonification et 
notamment le taux de la retenue supplémentaire pour pension qui sera mise à la charge des sapeurs-pompiers 
professionnels. » 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070302&idArticle=LEGIARTI000006362667&dateTexte=&categorieLien=cid

